Fiche n°8 : Le traitement d’urgence de situations d’insalubrité presentant un danger ponctuel imminent
MODÈLE D’ARRÊTÉ

Modèle d’arrêté relatif au traitement d’urgence de situations d’insalubrité

Préfecture de 

DDASS
Le Préfet de 

VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 1331-26-1,  L.1331-26, et suivants, ainsi que l’article L.1337-4 ;

VU les articles L.521-1 à L.521-4 du code de la construction et de l’habitation ;

VU le rapport établi dans le cadre d’une évaluation de l’état d’insalubrité de l’immeuble sis, (adresse exacte, lot, référence cadastrale) par ….. la DDASS ou le service communal d’hygiène et de santé de la ville de xxxxx le xxx ;

Considérant que les désordres ou éléments suivants …………..concernant (logements, parties communes, immeuble …)……………….présentent un danger imminent pour la santé et/ou la sécurité des occupants ; (expliquer en quoi ils présentent un danger imminent) ;

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu de prescrire des mesures d’urgence propres à supprimer les risques susvisés ; 

A R R E T E

ARTICLE 1

M ………………, propriétaire
, ou ses ayants droit, de l’immeuble sis ……………….à XXXX, demeurant à XXX (adresse du propriétaire) est mis(e) en demeure, à compter de la notification du présent arrêté de prendre les mesures suivantes, dans le délai de …… (jours … ):


- à préciser 


- 

Les travaux prescrits ci-dessus ne constituent que la partie urgente
 des travaux nécessaires à la résorption de l’insalubrité de l’immeuble. Le présent arrêté de mise en demeure ne fait pas obstacle à la poursuite de la procédure de déclaration d’insalubrité en application des articles L.1331-26 et suivants du code de la santé publique. 

ARTICLE 2

En cas de non exécution de ces mesures dans le délai fixé à l’article 1 à compter de la notification de la présente mise en demeure, il sera procédé d’office aux travaux, aux frais de l’intéressé. La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

ARTICLE 3 (le cas échéant 
)

Le danger encouru par les occupants, [ou la nature des travaux prescrits rendant l’occupation impossible durant ceux-ci], le (les) logement(s) (ou l’immeuble) est interdit (sont interdits) à l’habitation à compter de la notification du présent arrêté et jusqu’à la réalisation des travaux imposés par l’article 2, après contrôle de la DDASS ou du SCHS de XXXX. 
L’hébergement des occupants devra être assuré par le propriétaire, ou ses ayants droit, dans les conditions prévues aux articles L.521-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation reproduits en annexe du présent arrêté. En cas de défaillance de sa part, l’hébergement temporaire sera assuré à ses frais par la collectivité publique, en application des mêmes dispositions législatives.

ARTICLE 4

Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337- 4 du code de la santé publique.
Le non respect des dispositions protectrices des occupants prévues par les articles L. 521-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation est également passible de poursuites pénales dans les conditions prévues par l’article L.521-4 du même code.

ARTICLE 5

Le présent arrêté sera notifié au propriétaire mentionné à l’article 1 et aux occupants. 

Le présent arrêté sera également affiché
 à la mairie de XXXX …. ainsi que sur l’immeuble.

Il sera transmis à M. le Maire de XXXX, au procureur de la République ainsi qu’à la chambre départementale des notaires. 
ARTICLE 6

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de …. 

L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de XXXXX (adresse), également dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 


A XXXX , le xx


Le préfet 

ANNEXES 

Article L. 1337-4 du code de la santé publique, premier alinéa du III et IV 

Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation

� Mentionner le propriétaire, ainsi que les titulaires de droits réels, tels qu’ils figurent au fichier immobilier.





� D’autres désordres qui ne relèvent pas de l’urgence peuvent affecter l’immeuble ….





�  A apprécier selon l’état de danger des locaux pour les occupants : les dispositions nouvelles de l’article L.1331-26-1 autorisent, aujourd’hui, d’interdire à l’habitation le logement et pas seulement au vu de la nature des travaux à effectuer.





� Précaution utile.
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